
 

 

 
Dossier : 1000800 
 

 

CERTIFICAT DE L’ARPENTEUR-GÉOMÈTRE 
 
 
 
CADASTRE :     Du Québec 
 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : Lac-Saint-Jean-Est 
 
MUNICIPALITÉ(S) :    Saint-Bruno (Municipalité) 
 
LOT(S) CRÉÉ(S) :     7 309 961 et 7 309 962 
 
LOT REMPLACÉ(S) :   5 467 921 et 5 467 923  
 
 
 
 
Je, Alexandre Renaud, arpenteur-géomètre, certifie que la possession utile a été 
analysée et confirmée suite à un débat contradictoire et à une enquête dans le 
cadre d’une procédure de bornage. 
 
Suite à mon analyse, j’ai constaté qu’une partie du 5 467 921 est occupée par 
madame Anna-Marie Théberge et monsieur Joseph Théberge depuis plus de quinze 
(15) ans.  Les propriétaires ont accepté les conclusions dudit rapport de bornage et 
la présente demande de mise à jour. 
 
Aux fins de l’article 2996 C.c.Q., ledit procès-verbal d’abornement sera publié suite 
au dépôt de la présente demande de mise à jour. 
 
Cette demande de mise à jour du cadastre est faite conformément aux dispositions 
de l’article 3043, al.1 C.c.Q. 
 
Préparé à Québec 
 
Signé numériquement par : Alexandre Renaud, a.-g. (matricule 2772) 
 
Minute : 10008 datée du 11 novembre 2019 
Dossier a.-g. : 1023 
 
 
 


